
Quelle est l’incidence de l’index sur les conventions collectives ?

Réponse courte

L’indexation des salaires s’applique automatiquement à tous les salariés, y compris ceux couverts par une

convention collective, sans que celle-ci puisse limiter ou exclure ce mécanisme légal. Toute clause conventionnelle

visant à neutraliser, différer ou réduire l’effet de l’index est réputée nulle et expose l’employeur à des rappels de

salaire.

Les augmentations issues de l’indexation légale s’ajoutent aux hausses prévues par la convention collective, sauf si

la convention précise explicitement que les augmentations conventionnelles constituent un acompte sur l’index, dans

le respect strict des conditions légales. Les accessoires de salaire prévus par la CCT sont également soumis à

l’indexation, sauf disposition contraire conforme à la législation.

Définition

L’indexation des salaires, appelée « index », est un mécanisme légal au Luxembourg qui ajuste automatiquement

les rémunérations des salariés en fonction de l’évolution du coût de la vie, mesuré par l’indice des prix à la

consommation publié par le Statec. Les conventions collectives de travail (CCT) sont des accords écrits entre

organisations syndicales représentatives et employeurs ou groupements d’employeurs, fixant notamment les

conditions de travail et de rémunération applicables dans un secteur ou une entreprise.

L’incidence de l’index sur les conventions collectives concerne la manière dont les adaptations automatiques de

salaire prévues par la loi interagissent avec les dispositions salariales négociées dans les CCT. Ce mécanisme

vise à garantir le maintien du pouvoir d’achat des salariés, indépendamment des négociations collectives.

Conditions d’exercice

L’indexation s’applique de plein droit à tous les salariés relevant du Code du travail luxembourgeois, quel que soit

leur secteur d’activité ou la présence d’une convention collective. Les CCT ne peuvent ni exclure ni limiter

l’application de l’indexation légale des salaires.

Toute clause conventionnelle visant à écarter ou à réduire l’effet de l’index est réputée nulle et non écrite. Les

partenaires sociaux peuvent toutefois prévoir, dans la convention collective, des adaptations salariales

supplémentaires à l’index, mais jamais des adaptations inférieures à celles résultant du mécanisme légal.

L’égalité de traitement doit être respectée pour tous les salariés concernés, et l’employeur doit assurer la traçabilité

des adaptations salariales liées à l’index.
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Modalités pratiques

À chaque franchissement d’un seuil de l’indice des prix à la consommation déterminé par le Statec, une majoration

automatique du salaire de base est appliquée à l’ensemble des salariés, y compris à ceux couverts par une

convention collective. Cette majoration s’ajoute aux augmentations salariales prévues par la CCT, sauf si la

convention prévoit expressément que les augmentations conventionnelles sont un acompte sur l’index, ce qui n’est

licite que dans le respect strict des conditions légales.

Les employeurs doivent distinguer sur les bulletins de paie les augmentations résultant de l’indexation légale de

celles issues de la négociation collective. Les primes, indemnités et accessoires de salaire prévus par la CCT sont

également soumis à l’indexation, sauf disposition contraire expresse et conforme à la législation.

Il est impératif de documenter chaque adaptation salariale et de garantir l’encadrement humain lors de la

communication des changements aux salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier la conformité des clauses salariales des CCT avec l’obligation

d’indexation. Lors de la négociation ou du renouvellement d’une convention collective, il convient de préciser

clairement la nature des augmentations salariales (acompte sur l’index ou augmentation réelle supplémentaire).

Les services RH doivent anticiper l’impact budgétaire des indexations successives et intégrer dans leur gestion

prévisionnelle les éventuels chevauchements entre index et augmentations conventionnelles. Une vigilance

particulière est requise lors de la rédaction des clauses relatives aux accessoires de salaire afin d’éviter tout litige sur

leur indexation.

Il est conseillé de consulter régulièrement les mises à jour du Statec et de sensibiliser les représentants du personnel

à l’incidence de l’index sur les rémunérations.

Cadre juridique

Article L.222-9 du Code du travail : rend applicable au secteur privé le mécanisme d’indexation prévu pour

les fonctionnaires.

Article L.162-12 du Code du travail : interdit toute dérogation conventionnelle défavorable à l’indexation.

Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’État, applicable au

secteur privé.

Règlements grand-ducaux sur l’application de l’index, sur proposition du Statec.

Jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice : nullité des clauses conventionnelles limitant ou

excluant l’index.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12


Toute tentative de neutraliser, différer ou limiter l’application de l’indexation légale par une clause de convention collective expose

l’employeur à un risque de nullité de la clause et à des rappels de salaire, avec effet rétroactif. Il est impératif de consulter un juriste

spécialisé avant toute rédaction ou modification de clauses salariales dans une CCT.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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